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(N. 986) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di · concerto col Ministro dell'Interno 

(SCELBA) 

e col Ministro della Difesa 

(TAVIANI) 

NELLA SEDUTA DEL 7 MARZO 1955 

Approvazione ed esecuzione della Convenzione tra l'Italia e la Danimarca 
relativa al servizio militare, conclusa a Roma il 15 luglio 1954. 

ONOREVOLI .SENATORI. - n l5 luglio 1954 . militari. U.n esemplare di tale dichi.a~azione 

è .stata -conclusa in Roma una Convenzione. fra resta presso l'autorità che l'ha rioev:uta, il se
il Governo d-ella Repubblica Italiana e quello condo ·esempl~a:r:e viene inviato .alle autorità 
del Regno di Danimarca allo scopo di etimi- competenti de:ll'.altr:o Pa~ese per omolog~azione o 
nare gli inconvenienti cui sono esposti, per per attribuzione; 
il soddisf.acimento degli obblighi militari, :i dimostrazion-e del servizio militare pre
cittadini .di ciascuno dei due Stati che siano stato .attraverso un -certificato ufficiale rila
in possesso ~anche della cittadinanza dell'altro sciato, a richiesta dell'interessato, dalle ·auto
o che siano, comunque, .soggetti ad obblighi rità comp·etenti del Paese presso il quale è 
militari anche verso l'altro Stato. s:tato 1assolto l'obbligo di leva ; 

La Convenzione si compone di dieci articoli obbligo del r:ilascio, da parte delle auto-
ed in essa sono :contemplate le .seguenti norme: rità -competenti, dietro domanda de,gli intere•s-

f.acoltà ai ·cittadini che possiedono detta sati, di un certificato autenticato nei confronti 
·doppia nazionalità di scegliere, sottoscriv·endo di coloro -che siano stati esonerati dal servizio 
una dichiarazione in duplice ·es.emp1.are, l'uno militalie per non idoneità fisica, fermo restan
dei due Paesi nel quale asso1vere gE obblighi do il p·r1ncipio che le altre dispense dall'oh-
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bligo del serv1z1o militare non potranno es
sere accolte se non in base alle disposizioni 
legislative esistenti al ri•guardo nei due Paesi. 

Viene inoltre conside:r.ato ·Come assolto il 
servizio militare di leva nei confronti di quei 
giovani che, .possedendo la nazionalità di cia
scuno dei due Paesi, contraggono un arruola
mento volontario, debitamente accettato, ne1le 
Forz·e :armate di uno dei due Paesi per una 
durata, però, non inferiore a quella del ser
vizio militare obbli~atorio stabilito dalle leggi 
di questo Paese all'epoca del loro ·arruoJamooto. 

È stato altresì stabilito che le· norme della 
Convenzione non possono comunque ostaco~are 
le d:i,sposizioni ohe possan<> essere adottate in 

caso di mobilitazione dalle autorità competenti 
di ciascuno dei due P•aesi per il .richiamo •alle 
armi delle persone oggetto della Convenzione 
stessa. 

Resta in ogni caso .aff,ermato il pr.ineipio 
rhe le disposizioni della Convenzione non pos
sono pregiuddcare in nulla la posizione giuri
dica degli :interessati in materia di nazioo•alità. 

La Convenzione prevede altresì che le nor
me di dettaglio per la sua .esecuzione vengano 
emanate di comune accordo fra le autprità 
amministrative d,ei due Paes.i e che, 'attra
verso la via diplomatica, si,ano regolati tutti 
gli ostacoli che dovessero sorgere in rapporto 
all'applicazione dell' A·ccordo stesso. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

È approvata la Convenzione tra l'Italia e 
la Danimar0a relativa al servizio militare, con
clusa .a Roma il 15 luglio 1954. 

A.rt. 2. 

Piena ed intera esecuz.ione è data a:lla Con
venzione suddetta a decorrere dalla sua en
trata in vigore. 
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OONVENTION 

ENTRE L'ITALIE ET LE DANEMARK 

RELATIVE AU SERVICE MILITAIRE 

ALLEGATO. 

Le GOUVERNE·ME1NT DE LA RE,PUBLIQUE ITALIENNE et le 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE DANEMARK, désireux de 
mettre fin d'un commun accord -aux difficultés que r·encontrent, du fait 
de leurs obligations militaixes dans ·l es deux P1ays, ceux de J.eurs ressor
ti.ssants respectifs qui possèdent égale:rnent la n.ationalité de l'autre Pays, 

Sont convenus d es dispositions suivantes: 

Artide I. 

Les ressortissants de chacun. de:s deux Pays qui possèdent eoncur
remmertt les nationalités italienne et danoise, doivent au trnoment où Hs 
participent aux opérations de reoe'll.Sement de .l'armée, ·et au plus tard 
av:ant ~a d·ate d'appel sous les drapeaux de la fraction de dasse à laquelle 
ils appartiennent en raison de leur a~ge, s'ils. ont fait l'objet d'un recense
ment d'offiee, exprimer le désir de s'engager à satisf.air.e à 1eurs obEgations 
militaires, soit dans l'armée danoise•,' soit dans l'armée italienne. Ils 
souscrivent à cet effet une déclaration en double exemplai:re, dont le 
premier reste entre les mains de l'.a:utorité qui a reçu ladite déclaratioill 
et le second est .adressé aux autorités eompétentes de l'autre Pays pour 
homologation ou pour attribution, selon que Ies intéressés désirent satis
faire à leurs obligations militaires doos les forces 'armées du Pays qui 
a reçu la déclaration, ou, au contr.aire, dans oelles d.e 1'autre Pays. 

Article II. 

Les ressortissants uooois ou italiens, qui se trouvent dans 1es condi
tions établies aux articles précédents, seront considérés comme ayant 
satisfait aux obligations militaires qui leur sont imposées p.ar les lois 
des deux Pays s'ils ont satisfait à leurs obligations dans la Défense 
danoise ou dans les forces armées italiennes et s'ils en justifient par la 
prod•uction d'un certificat authentique délivré, sur leur demande, par 
les autorités danoises ou italiennes compétentes .. 
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Artide Ili. 

Les jeunes gens, possédant la natiooalité de ·chacun des deux Pays, 
qui seront exemptés de service militaire pour ill'aptitude physique par 
l'un des deux Pays seront eonsidérés comme ayant satisfait à leurs 
oblig.ations militaires s'ils ju.stifient de leur situation par la production 
d'un certificat authentique délivré, sur J.eur demande, par les autontés 
compétentes dudit Pays. Les autres dispenses de service actif ne pourront 
étre aeceptées que dans la mesure où les mémes d'ispositions existent à 
la fois dans la légis1.ation des deux Pays. 

Artide IV. 

Les jeunes gens, possédant la nationalité de cha.CUill des deux Pays, 
qui auront contracté un engrugen1ent volontaire, dument accepté dans 
les forees armées de l'un des deux Pays pour une durée qui ne sera pas 
inférieure à ceUe du service militair.e aetif légal dans ce Pays à l'époque 
de leur engagement, seront ég;alement considérés camme :ayant satisfait 
à l·eurs obligations militaires. 

Article V. 

Les jeunes gens, possédant la nationalité de chacun des deux P.~ys, 
qui accompliront leur service dans les forces armées de l'un des deux 
P.ays et bénéficieront d'une pern1ission régulière pour se rendre dans 
l'autre, y seront considérés comme se trouvant en s.ituation régulière 
sur production de leur titre d'abse·nce. 

Artide VI. 

Les dispositions de la présente Convenbon ne mettront pas obstacle 
à ces que -les autorités compétentes de chacun des deux P.ays p:rescrivent, 
en cas de mobilisation, l'appe1 sous les drapea.ux des personnes visées 
par la présente Convention et, en ·cas de nécess:ité, l'in.scription de leurs 
noms sur les controles des réserve.s. Il ille sera procédé à cette inscription 
que pour les personnes résidant hahituellement sur un territoire relevant 
clu Pays intéressé. 

Artide VII. 

Les dispositions de la_ présente Convention n'affecteront en rien 
la condition juridique de:s i.ntéressés en matière de nationalité. 
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Artide VIII. 

Les auto\l"ités administratives des deux Pays arrèternnt d'un commm.1 
accord les mesur.es de détaH pour l'exécution de la présente Convention 
en tant que ces mesures nécessitent une entente entre elles. Les mèmes 
autorités fixeroot les cas et les conditions dans lesquels elles pourront 
co·rrespondr·e directement entre e.lles. 

Artide IX. 

Toutes les difficultés qui pourraient naitre de l'application du .présent 
accord seront réglées entre les deux Gouvernements par la voie diplo
matique. 

Article X. 

La présente Gonvention ·entrera e~n vigueur à la date à laquelle le 
Gouverne1nent d·e la Républ:ique Italienne fera savoir au Gouv·ernement 
du Royamn·e de Danemark qu'il a obtenu l'approbation constitutionnelle 
requise. 

EN FOI DE QUOI, les souss.ignés, dument ·autorisés à cett.e fin par leurs 
Gouvernem.ents respectifs, ont si~gné la présente Convention et y oot 
apposé .Jeur sceau. 

F AIT à Rome en deux exemplaires le 15 juillet 1954. 

Pour le Gouv1erne?rVent 
de la Républìque I tnlietnlme 

L UDOVICO BENVENUTI 

Pour le Goruv1e'frbem.ent 
RoyaiDe de Da'YlJefmX11r k 

HOLGER BECH 




